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Le projet « L’avenir prime sur l’origine » est bien sur les rails 
Le site internet www.avenirorigine.ch a été mis en service à fin 2008. Il s’adresse à des entreprises formatrices, en particulier aux petites et très petites entreprises qui offrent la majeure partie des places d’apprentissage. D’une part, le site web traite de la discrimination des jeunes d’origine étrangère lors de l’octroi de places d’apprentissage. D’autre part, il met à la disposition des entreprises formatrices un guide leur permettant d’opérer une sélection équitable (voir encadré). En 2009, Travail.Suisse a pleinement réussi à faire connaître le projet auprès des entreprises formatrices concernées.
Travail.Suisse a emprunté divers canaux pour atteindre les quelque 60'000 petites et très petites entreprises qui forment des apprentis. Des contacts ont été pris avec certains groupements interprofessionnels ciblés, avec les offices cantonaux de la formation professionnelle, mais aussi avec les unions cantonales des arts et métiers, pour les prier d’informer les entreprises formatrices – avec les moyens à leur disposition - de l’existence du site internet.
Les offices de la formation professionnelle sont ouverts à l’idée 
À quelques exceptions près, les offices de la formation professionnelle se sont montrés disposés à faire connaître le projet en prenant une ou plusieurs mesures (liens, bulletin d’information, promotion de places d’apprentissage, cours destinés aux formateurs professionnels). Ainsi, l’Office grison de la formation professionnelle a créé un lien vers le site web et a commandé des prospectus pour les cours destinés aux formateurs professionnels. De plus, il renvoie au projet dans le cas d’enquêtes sur de nouvelles entreprises. 
Travail.Suisse a en outre obtenu que le site web soit relié au portail national spécialisé, destiné aux formatrices et formateurs professionnels : www.formationprof.ch. 

Les organisations interprofessionnelles s’intéressent au guide 
Il vaut la peine pour les organisations interprofessionnelles de rechercher l’entretien individuel. Ainsi a-t-il été possible de publier plusieurs articles dans des revues spécialisées des diverses branches. Des informations ont été données dans des bulletins (newsletters), et des liens ont été créés. 
De nombreuses fédérations souhaitent disposer d’un meilleur choix et d’un meilleur accompagnement des apprentis. Elles savent à quel point il est crucial de sélectionner le jeune « qui fera l’affaire » et de l’accompagner pendant son apprentissage. Les branches qui connaissent des interruptions d’apprentissage déploient notamment des efforts accrus pour que leurs apprentis restent motivés. Elles mettent au point leurs propres instruments, concernant leur branche, destinés à la sélection et à l’accompagnement professionnels des apprentis. 
En particulier, les petites fédérations, qui disposent de moyens modestes, montrent un certain intérêt pour avoir des outils extérieurs destinés à la sélection d’apprentis, étant donné qu’elles ne peuvent pas produire elles-mêmes - pour leurs membres - le matériel approprié.
De même, Travail.Suisse s’est adressée directement aux unions cantonales des arts et métiers, où la plupart du temps elle n’a rencontré qu’un écho limité. Heureusement, deux unions des arts et métiers ont créé un lien vers le site internet. Les efforts déployés ont permis d’enregistrer, dès l’automne 2009, une nette augmentation du nombre de visites sur le site internet.
Les problèmes de la discrimination directe sont connus 
Ce sont surtout les jeunes provenant des Balkans qui font l’objet de réserves et de ressentiments. Les dirigeants des fédérations ont tout à fait conscience que certains jeunes sont défavorisés à cause de leur origine ou de leur nom. Il est néanmoins toujours opportun de mener des campagnes et des projets pour lutter contre cette discrimination directe. 
Mais les jeunes d’origine étrangère n’ont pas seulement de moins bonnes possibilités de trouver un apprentissage parce que l’on a des préjugés à leur égard. La procédure de sélection constitue en soi un élément central. Dans les petites et très petites entreprises, l’octroi des places d’apprentissage suit souvent des canaux informels auxquels les jeunes d’origine étrangère n’ont généralement pas accès. C’est pourquoi il restera important d’insister sur le fait que « l’avenir prime sur l’origine ». Une procédure de sélection structurée et menée avec soin garantit que les apprentis sont choisis sur la base de leurs compétences et de leurs ressources. Parallèlement, elle donne ainsi leur chance à des jeunes, indépendamment de leur origine sociale, de leur situation familiale, de leur sexe et de leur nom.
Le nombre de jeunes d’origine étrangère ayant terminé leur scolarité est en augmentation
Le nombre de jeunes d’origine étrangère ayant terminé leur scolarité augmentera dans un proche avenir. Quiconque ne leur donne aucune chance lors de l’octroi de places d’apprentissage, en exclut un sur quatre. Une pénurie de main-d’œuvre qualifiée est prévisible, en raison de l’évolution démographique. Sur le plan de l’économie, nous ne pouvons pas nous permettre de ne pas utiliser pleinement le potentiel que représente cette jeunesse.

Les entreprises qui forment des apprentis assument une fonction importante sur le plan de la politique sociale: elles donnent aux jeunes le bagage qui leur permettra de s’intégrer à long terme sur le marché du travail. Il est donc important de soutenir le mieux possible ces entreprises formatrices dans leur tâche, et à cet effet, le projet « L’avenir prime sur l’origine » y contribue.
Angela Zihler, responsable des projets relatifs à la formation professionnelle, Travail.Suisse

Que veut www.avenirorigine.ch?

Le projet a été mis au point par Travail.Suisse, en collaboration avec la SEC Suisse et le National Coalition Building Institute NCBI (« Institut pour construire des ponts entre différents groupes »). Il s’adresse aux entreprises formatrices du groupe des petites et très petites entreprises, qui forment la majeure partie des apprentis et qui ne cessent de se retrouver devant le choix délicat d’un jeune « qui conviendrait ». Il est d’autant plus important de soutenir au mieux ces entreprises, afin de leur permettre de procéder à une sélection méticuleuse. « L’avenir prime sur l’origine » met à leur disposition un guide pratique. Le projet se propose de contribuer à ce que les entreprises formatrices donnent une chance à tous les jeunes susceptibles de convenir, quelle que soit leur origine.

Qu’offre www.avenirorigine.ch ?

Le site internet met à la disposition des entreprises formatrices une « boîte à outils » d’utilisation aisée, comprenant des check-lists pratiques et une planification claire de la manière de procéder. On avance pas à pas dans la procédure de sélection, à l’aide de ces check-lists. Ce procédé systématique et l’utilisation des listes de sélection facilitent le choix des apprentis. Le soin apporté à la sélection est également profitable, du fait qu’il permet d’éviter dans toute la mesure du possible des interruptions d’apprentissage.

De plus, le site internet fournit des adresses utiles et des liens intéressants portant sur le thème des places d’apprentissage. Il aborde la question des réserves possibles émises à l’égard des jeunes d’origine étrangère et fournit des conseils pratiques sur la manière de les éviter. Mais il montre également les ressources que possèdent les jeunes d’origine étrangère, et qui peuvent constituer un plus pour une entreprise. 
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